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Liste des servitudes d'utilité publique

CARCES
Servitude attachée aux canalisations publiques d'eau et d'assainissementA5
Articles L. 152-1 & L. 152-2 du code rural et de la pêche maritime (annexe aux articles R 151-51 et R 161-8 du code 
de l'urbanisme II - C - b - 1°)

Canalisations publiques du réseau de distribution d'eau potable et 
d'assainissement
Services communaux

Agence Régionale de Santé - Délégation Territoriale  du Var - Cité Sanitaire  - avenue 
Lazare Carnot - 83076 Toulon cedex

Non renseignéActe :

Servitude de protection des monuments historiques classés ou inscritsAC1
Articles L. 621-1 et suivants, L. 642-9 et L. 621-30 à L. 621-3 du code du patrimoine (annexe aux articles R 151-51 
et R 161-8 du code de l'urbanisme I - B - a)

Monuments historique inscrit : Chapelle Notre Dame de Caramy
Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine du Var - 449 Avenue de la Mitre - 
83000 Toulon

02/12/1988Arrêté préfectoralActe :
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Servitude résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux 
potables et minérales

AS1

Articles L. 1321-2, L. 1321-2-1 et R. 1321-6 et suivants du code de la santé publique (eaux potables) - articles L 
1322-3 à 1322-13 et R. 1322-17 et suivants du code de la santé publique ( eaux minérales) - (annexe aux articles R 
151-51 et R 161-8 du cod

Périmètres de protection du forage de Piéfama 2
Agence Régionale de Santé - Délégation Territoriale  du Var - Cité Sanitaire  - avenue 
Lazare Carnot - 83076 Toulon cedex

10/12/2014Arrêté préfectoralActe :

Périmètres de protection de la retenue de Carcès, de la fontaine d'Ajonc et 
de la prise sur Issole
Agence Régionale de Santé - Délégation Territoriale  du Var - Cité Sanitaire  - avenue 
Lazare Carnot - 83076 Toulon cedex

03/07/1992Arrêté préfectoralActe :

Servitudes relatives à la maîtrise de l'urbanisation autour des canalisations de 
transport de gaz, d'hydrocarbures et de produits chimiques.

I1

Articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 du code de l'environnement, L. 101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1, du code 
de l'urbanisme, R. 122-22 et R. 123.46 du code de la construction et de l'habitation.

Zones d'effets autour des canalisations de transport de gaz, d'hydrocarbures 
et de produits chimiques.
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
Provence-Alpes-Côte d'Azur - SPR & SECAB  - 16, rue Zattara - CS 70248 - 13331 Marseille 
cedex 3

GRTgaz - DO - PERM - Equipe travaux tiers & urbanisme - 10 Rue Pierre Sémard - CS 50329 
- 69363 LYON CEDEX 07 (Tél. : 04.78.65.59.59)

28/12/2017Arrêté préfectoralActe :
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Canalisations de transport de gaz, d'hydrocarbures et de produits chimiquesI3
Articles L. 555-16 et L. 555-27 à L. 555-29 du code de l'environnement et articles L. 433-5 à L. 433-11 du code de 
l'énergie (annexe aux articles R 151-51 et R 161-8 du code de l'urbanisme II - C - a)

Canalisation de transport de gaz Artère de Provence DN 400  (Anciennement 
Artère Provence-Côte d'Azur DN 400)
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
Provence-Alpes-Côte d'Azur - SPR & SECAB  - 16, rue Zattara - CS 70248 - 13331 Marseille 
cedex 3

GRTgaz - DO - PERM - Equipe travaux tiers & urbanisme - 10 Rue Pierre Sémard - CS 50329 
- 69363 LYON CEDEX 07 (Tél. : 04.78.65.59.59)

Non renseignéActe :

Servitude de passage du pipeline La Mède - Puget/Argens
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
Provence-Alpes-Côte d'Azur - Service prévention des risques  - 16, rue Zattara - CS 70248 - 
13331 Marseille cedex 3

14/02/1992DécretActe :
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Périmètre de servitude autour d'une ligne électrique aérienne ou souterraineI4
Articles L. 323-3 à L. 323-10 du code de l'énergie (annexe aux articles R 151-51 et R 161-8 du code de l'urbanisme II 
- A - a)

Réseaux de distribution publique M.T. et B.T.
ERDF ARE PACA Est - Avenue Edith Cavell - 83418 HYERES

ERDF ARE PACA Ouest - Chemin Saint Pierre - 13722 MARIGNANE

Non renseignéActe :

Ligne aérienne 63 kV : CABASSE - ENTRAIGUES
RTE (Réseau Transport d'Electricité) - Groupe maintenance réseau Côte d'Azur - 
Lingostière Saint-Isidore - BP 3247 - 06205 NICE cedex 3

Non renseignéActe :

Ligne aérienne 63 kV : CABASSE - VINS
RTE (Réseau Transport d'Electricité) - Groupe maintenance réseau Côte d'Azur - 
Lingostière Saint-Isidore - BP 3247 - 06205 NICE cedex 3

Non renseignéActe :

Liaison aérienne 63 kV : SALERNES - VINS
RTE (Réseau Transport d'Electricité) - Groupe maintenance réseau Côte d'Azur - 
Lingostière Saint-Isidore - BP 3247 - 06205 NICE cedex 3

Non renseignéActe :

Servitude instituée au voisinage des cimetièresInt1
Article L. 2223-5 du code général des collectivités territoriales (annexe aux articles R 151-51 et R 161-8 du code de 
l'urbanisme IV - A - a)

Cimetiére communal de Carcés
Services communaux Mairie de Carces

Non renseignéActe :
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Servitude établies à l'extérieur des zones de dégagementT7
Article L. 6352-1 du code des transports (Annexe aux articles R 151-51 et R 161-8 du code de l'urbanisme II - D - e - 
4°)

L'ensemble du territoire national est couvert par la servitude T7 à l'exception 
des zones couvertes par la servitude T5
SNIA - Pôle Nice-Corse - Aéroport de Nice - Bloc technique T 1 - CS 63092 - 06202 NICE 
cedex 3 (courriel : snia-urba-nice-bf@aviation-civile.gouv.fr)

25/07/1990Arrêté interministérielActe :
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